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Dans le passé, les programmes correctionnels pour les
délinquantes étaient fondés sur les hypothèses de la

criminalité masculine ou sur le cheminement conduisant
au crime. Les ouvrages de re c h e rches qui traitent de « ce
qui fonctionne » en termes de traitement correctionnel ont
tendance à continuer de cibler les hommes.
Lorsque nous examinons les programmes et
l’évaluation pour les femmes impliquées
dans le système de justice pénale, nous ne
pouvons pas prétendre que la connaissance
acquise et les instruments élaborés pour les
délinquants peuvent être appliqués aux
délinquantes. Cet article traite de la
pertinence de programmes conçus
spécialement pour les délinquantes, 
des interventions et de l’évaluation2.

Pourquoi cibler les
programmes pour les
délinquantes?

Le nombre de femmes qui se
re t rouvent dans le système de

justice pénale augmente de plus en
plus mais jusqu’à présent peu de
p rogrammes et de services ont été
conçus pour répondre à leurs besoins
spécifiques. Cela a incité les
p rofessionnels du milieu de justice
pénale à réexaminer leurs façons 
de sanctionner et de superviser en
fonction du sexe du délinquant. 
On connaît très peu au sujet des
caractéristiques des pro g r a m m e s
destinés aux femmes ou des critère s
et des éléments qui font que les
p rogrammes soient efficaces pour 
les délinquantes. Il est donc très
important de documenter les
caractéristiques des programmes 
qui peuvent aboutir à des résultats
positifs pour cette population, pour que des
modèles de programmes prometteurs puissent
ê t re présentés aux décideurs en matière de justice
pénale et aux praticiens.

Qui sont ces femmes?

Pour concevoir des programmes de traitement
e fficaces qui répondent aux besoins des
délinquantes, il est important de tenir compte 

des antécédents et de la démographie
de cette population ainsi que des
d i ff é rents facteurs qui peuvent avoir
un effet sur leur façon de commettre
une infraction. Les délinquantes sont
moins susceptibles d’avoir commis
des infractions avec violence et plus
susceptibles d’avoir été condamnées
pour des infractions en matière de
d rogue ou contre les biens. Les
infractions contre les biens sont le
plus souvent commises pour des
raisons économiques en raison de 
la pauvreté ou l’abus d’alcool ou
d ’ a u t res drogues. Un grand nombre
de femmes incarcérées pour des
infractions avec violence ont commis
leur crime envers leur conjoint. Il 
est très probable qu’elles déclarent 
le fait qu’elles aient été abusées
physiquement ou sexuellement, le
plus souvent par la personne qu’elles
ont agre s s é3.

La plupart des femmes qui ont 
a ff a i re avec le système de justice
pénale des États-Unis sont des
femmes appartenant à des gro u p e s
ethniques, pauvres, très peu
éduquées et non qualifées4. Plusieurs
de ces délinquantes répondent aux
c r i t è res du DSM-III-R pour un ou
plusieurs troubles psychiatriques à
v i e5. Être mère célibataire est un fait
très courant parmi les délinquantes6.
Les délinquantes ont tendance à 
avoir des antécédents complexes de
traumatismes et de toxicomanie7. 

La plupart d’entre elles sont non violentes et ne
représentent aucun danger pour la collectivité.
Les abus, la pauvreté et la toxicomanie sont les
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éléments les plus courants qui conduisent au
c r i m e8. Leurs plus grands besoins ont trait à un
traitement complet de la toxicomanie et à un
rétablissement suite à un traumatisme. Elles ont
également des besoins dans les domaines de
l’éducation, de la formation professionnelle et 
des compétences pare n t a l e s .

Les théories liées aux programmes
conçus selon le sexe  

Il est important d’élaborer une appro c h e
théorique pour un traitement qui doit répondre
aux réalités des femmes. Le profil des
délinquantes indique qu’elles sont socialement et
économiquement marginalisées et qu’elles sont
souvent victimes de représailles de la part des
m e m b res de leur famille ou de leurs proches. 
Les études sur les délinquantes soulignent
l’importance des relations et le fait de s’impliquer
dans des activités criminelles provient souvent
des relations avec les membres de la famille, les
compagnons ou les amis9. Les délinquantes qui
mentionnent l’abus de drogues comme moyen
d’automédication disent souvent que les re l a t i o n s
personnelles sont la cause de leur douleur. Des
familles abusives et des relations impliquant 
des coups sont souvent des états de fait très
importants dans leur vie1 0. Ceci a des implications
significatives pour les interventions thérapeu-
tiques qui tiennent compte de l’effet de ces
relations sur le comportement actuel et futur 
des femmes.

Les théories féministes examinent aussi la
criminalité comme étant un reflet de la vie des
femmes et des jeunes filles et leurs tentatives pour
s u r v i v re11. Plusieurs femmes et jeunes filles en
m a rge de la société et de l’économie se démènent
pour survivre en dehors des entreprises légales,
ce qui les amènent à entrer en contact avec le
système de justice pénale.

Les féministes contemporaines aff i r m e n t
également que les diff é rences entre les hommes 
et les femmes devraient être perçues comme 
une source de force et non de faiblesse. Selon le 
Dr Jean Baker Miller, les femmes s’épanouissent 
par l’intermédiaire de liens et d’affiliation avec
a u t rui. Miller prône une nouvelle appro c h e
psychologique qui reconnaîtrait les diff é re n t s
tempéraments liés à l’épanouissement de la
femme — une approche qui affirme que les
relations, et non la séparation, sont le fondement
de la croissance pour les femmes1 2.

Gilligan a exploré les questions relatives aux
relations dans le contexte de l’épanouissement 
et du raisonnement moral. Elle a expliqué les
d i ff é rences dans le raisonnement moral d’une
façon qui ne dévaluait pas le comportement des
femmes ou des jeunes filles. Dans ses études 
sur le raisonnement moral, elle a entendu un
d i ff é rent « son de cloche » parmi les femmes 
qui mettaient l’emphase sur les re l a t i o n s ,
l’engagement et les soins1 3.

Les théories qui se concentrent sur
l’épanouissement et les relations qui sont
mutuelles, attentives et réconfortantes peuvent
ê t re des outils fort utiles pour les pro g r a m m e s
c o r rectionnels destinés aux femmes et aux jeunes
filles. Alors que l’emphase sur les relations peut
redonner des forces et aider à la croissance, 
il y a cependant des diff é rences parmi les femmes
(p. ex., la race, la classe, la culture et l’orientation
sexuelle) qui doivent être prises en considération
dans toute théorie ou dans tout programme. Les
méthodes de survie et de résistance à la race, la
classe et l’oppression selon le sexe ont également
besoin d’être articulées dans les théories et les
modèles de pro g r a m m e s .

Principes directeurs pour les
programmes spécialement conçus
selon le sexe 

Les principes directeurs suivants devraient être
pris en considération lors de l’élaboration de
p rogrammes correctionnels et de la prestation de
services pour les femmes et les jeunes filles :

• Égalité ne signifie pas similitude ; l’égalité des
services ne signifie pas qu’il faut offrir aux
femmes les services traditionnellement
réservés aux hommes. L’égalité doit être
définie comme pouvant offrir des chances 
qui soient pertinentes aux deux sexes. Par
conséquent, les services et les interventions
pourraient être très diff é rents dépendamment 
à qui ils sont off e r t s ;

• Les programmes conçus selon le sexe ne 
sont pas simplement des programmes pour 
« femmes seulement » qui ont été élaborés
pour les hommes;

• Le concept de soi féminin se manifeste et se
développe diff é remment dans les gro u p e s
uniquement féminins que dans les gro u p e s
m i x t e s ;

• Les besoins et les questions touchant
d i rectement les femmes et les jeunes 
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filles devraient être traités dans un
e n v i ronnement féminin qui est sûr, 
confiant et positif;

• Lorsque cela est faisable, les femmes et les
jeunes filles devraient suivre les pro g r a m m e s
dans un environnement le moins re s t r i c t i f
possible. Le niveau de sécurité devrait être
déterminé en fonction des besoins en traitement
et des inquiétudes au sujet de la sécurité du
p u b l i c ;

• On devrait promouvoir la sensibilisation aux
d i ff é rentes cultures et on devrait utiliser les
f o rces et les re s s o u rces culturelles dans les
diverses communautés.

Des pratiques et des programmes
prometteurs 

Pour approfondir ses connaissances dans ce
domaine, il est important d’identifier les
p rogrammes prometteurs et les pratiques liées 
à des résultats positifs pour les délinquantes.
Dans une étude récente sur les pro g r a m m e s
c o r rectionnels prometteurs pour les délinquantes,
Koons et a l . ont identifié 67 programmes eff i c a c e s
destinés aux délinquantes1 4. Parmi ceux-ci, il y
avait seulement 12 programmes qui contenaient
des mesures spécifiques liées aux résultats. 
La récidive ou la drogue était des mesures de
résultat pour 6 programmes seulement. Aucun ne
c h e rchait à savoir quels étaient les éléments du
p rogramme qui étaient liés à une mise en liberté
réussie. Koons et a l . ont re m a rqué que les
p re s t a t a i res de programmes attribuaient souvent
les résultats positifs aux programmes qui visaient
des besoins spécifiques ou multiples et qui
o ffraient des soins sur une base continue. Aux
d i res des participants, les caractéristiques du
personnel de programmes, l’acquisition de
compétences, l’implication dans la prestation des
p rogrammes et l’influence d’un réseau social ou
de pairs sont des aspects importants pour un
traitement réussi. 

Dans une étude sur les stratégies utilisées auprès
des délinquantes qui sont dans des établissements
c o r rectionnels communautaires, Austin et a l . o n t
découvert que les programmes communautaire s
les plus prometteurs pour les délinquantes
n’utilisent pas le modèle correctionnel clinique de
traitement. Les programmes efficaces permettent
aux clients d’élargir la gamme de leurs réactions
envers diff é rents types de comportement et de
besoins, améliorant ainsi leurs capacités à faire

face à une situation et à pre n d re des décisions.
Ces programmes utilisent un modèle de « pouvoir
contrôler » les habiletés pour acquérir des
compétences qui permettront aux femmes
d’obtenir leur indépendance. Les appro c h e s
thérapeutiques efficaces sont multidimension-
nelles et traitent de questions qui sont
p a r t i c u l i è res aux femmes, y compris la
dépendance à l’alcool et aux drogues, la violence
conjugale et familiale, les agressions sexuelles, 
la grossesse et comment élever un enfant, 
les relations et les préjugés liés au sexe1 5.

Qu’est-ce qui constitue un programme
de traitement efficace ?

Un programme de traitement conçu en fonction
du sexe pourrait intégrer trois perspectives de
théories — la dépendance, l’épanouissement de 
la femme et les traumatismes. Il n’y a pas que le
contenu du programme qui est important mais 
il y a aussi le contexte et l’environnement. Selon
C o v i n g t o n1 6, le concept du programme devrait
i n c l u re un environnement qui favorise la guérison
et qui est caractérisé par la :

• Sécurité : L’ e n v i ronnement est libre de tout
h a rcèlement physique, émotif et sexuel et les
lignes de conduite, formelles et tacites, off re n t
des limites appropriées. Bien qu’il soit
impossible pour un membre du personnel de
garantir la sécurité dans son organisme ou
établissement, l’endroit où le traitement est
o ffert est un lieu sûr.

• Communication : Les échanges de mots entre 
le pre s t a t a i re du traitement et les participants
devraient se faire dans les deux sens et non 
pas à sens unique ou de façon autoritaire. Les
femmes commencent à guérir lorsqu’elles
sentent que le pre s t a t a i re de programmes essaie
de compre n d re leurs expériences; qu’il est
présent quand elles se re m é m o rent des
expériences douloureuses; qu’il leur permette
que leurs histoires puissent les affecter mais
qu’il ne soit pas accablé par leurs histoire s .

• Pouvoir de contrôle : Le pre s t a t a i re doit montre r
comment une femme ou une jeune fille peut
utiliser son pouvoir sur ou pour quelqu’un
plutôt que d’avoir autorité sur quelqu’un ou
ê t re impuissant. Il est important d’établir des
limites fermes, respectueuses et empathiques
pour encourager les participants à utiliser et à
c ro i re en leurs capacités.
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Les trois niveaux d’intervention auprès des
femmes et des jeunes filles comprennent des
a p p roches cognitives, affectives et
comportementales. Au niveau c o g n i t i f, l’éducation
peut aider les femmes et les jeunes filles à corriger
leurs fausses perceptions et leur appre n d re à
penser de façon critique lors de la prise de
d é c i s i o n s .

Le niveau a f f e c t i f est un élément particulière m e n t
important dans un programme de traitement
destiné aux femmes. Il est courant d’avoir un
manque de sentiments ou d’éprouver des
sentiments très faibles au début de la guérison et
l ’ a ffect apparaît au fur et à mesure que la
guérison pro g resse. Les femmes ont besoin
d ’ a p p re n d re comment exprimer corre c t e m e n t
leurs sentiments et les retenir de façon saine.
Étant donné que les femmes deviennent
fréquemment dépendantes des drogues pour
obtenir un répit des émotions douloureuses, elles
nécessitent, durant leur traitement, un
e n v i ronnement qui comprend leurs sentiments et
les aide à passer au travers.

Un programme de traitement conçu selon le sexe
des participants doit aussi comporter un élément
lié au c o m p o r t e m e n t. Les femmes et les jeunes filles
ont besoin de faire des changements dans leur
façon de consommer de l’alcool ou des drogues 
et de tout autre comportement malsain tout en
améliorant les niveaux de fonctionnement dans
chacun des aspects de leur vie.

Évaluation du choix de sexe pour 
les programmes

L’évaluation est un outil important pour assortir
les programmes aux besoins d’un individu. 
Elle peut aider à déterminer qu’elles sont les
m e i l l e u res re s s o u rces à utiliser. Comme il n’y a
souvent que quelques programmes et services 
de disponibles, on les impose aux femmes qu’ils
soient appropriés à leurs besoins ou non. Les
p rogrammes conçus selon le sexe des participants
devraient offrir des services qui interviennent de
façon holistique et constructive dans la vie des
femmes. Pour pouvoir accomplir ceci, il faudrait
se poser quelques questions sur les services
a p p ropriés pour les femmes et les jeunes filles :

• Est-ce que le programme reconnaît et tient
compte des points communs et respecte 
les diff é rences (p. ex., la race, la classe et
l’orientation sexuelle) parmi et dans les
g ro u p e s ?

• Est-ce que le programme est fondé sur 
une théorie? Est-ce que la conception du
p rogramme est fondée sur des données
statistiques et sur une re c h e rche fiable?

• Est-ce que le programme reconnaît et tient
compte de la valeur des individus, peu importe
leurs antécédents et leurs infractions?

• Est-ce que le personnel reflète la clientèle 
en termes de race, ethnie, sexe et orientation
s e x u e l l e ?

• Est-ce que le programme utilise des plans de
traitement et des outils d’évaluation
a p p ropriés pour chacun des sexes? Est-ce qu’il
amalgame le traitement approprié avec les
besoins qui ont été déterminés pour les
femmes et les jeunes filles et pour lesquelles le
p rogramme est destiné?

Lorsqu’ils se demandent si un programme est
conçu selon le sexe du participant, les praticiens
v o u d ront peut-être répondre aux questions
suivantes :

• Dans les établissements mixtes, quel est le
p o u rcentage de femmes et d’hommes? Est-ce
que le nombre d’hommes dépasse celui des
f e m m e s ?

• Si le programme est destiné uniquement 
aux femmes, quelle est la composition du
personnel en termes de sexe, race, ethnie 
et orientation sexuelle?

• Quelle est la mission du programme, ses buts
et ses objectifs? Est-ce qu’il fait état des besoins
particuliers des femmes et des interventions
qui sont spécifiques pour elles?

• Est-ce que le programme met l’emphase sur
une approche de traitement « relationnel » 
et encourage le développement de l’estime 
de soi, de la confiance et de relations saines?

• Est-ce que le programme commence à partir 
du moment où la femme se situe dans sa vie et
continue ensuite d’une manière qui est sensible
au rythme et à la direction qu’elle a choisis? 

• Est-ce le programme utilise des modèles et des
mentors féminins positifs?

• Est-ce que le programme traite les
traumatismes liés aux abus physique, sexuel
ou émotif?

• Est-ce que le programme traite la dépendance 
à l’alcool et aux drogues dans le contexte d’un
traumatisme physique, sexuel ou émotif?



26

• Est-ce que le programme traite des questions
liées à la grossesse, à comment élever son
enfant et à la réconciliation conjugale ou
f a m i l i a l e ?

• Est-ce que le programme permet l’acquisition
de compétences qui pourraient mener à un
emploi traditionnel et non traditionnel?

• Est-ce que le programme traite des questions
liées à la transition dans la collectivité 
(p. ex., logement sécuritaire et que l’individu 
a les moyens de se payer, assistance, formation
p rofessionnelle et placement, et garderie)? 

• Est-ce que le programme comporte des
éléments comme les changements personnels
(p. ex., traitement de la toxicomanie); les
changements relationnels (p.ex., traiter avec
des relations destructives); et les changements
c o m m u n a u t a i res (p.ex., transformer les
contextes culturels et stru c t u rels entourant les
femmes et qui contribuent peut-être à leurs
p roblèmes ou à leurs solutions)? 

• Est-ce que le programme est accueillant pour
les enfants? Est-ce que l’enviro n n e m e n t
contribue à améliorer les relations familiales?
Est-ce qu’il off re des services aux femmes et à
leurs enfants ainsi qu’aux personnes qui
p rennent soin des enfants? 

• Est-ce que le programme met l’emphase 
sur l’établissement de systèmes de soutien 
(p. ex., des réseaux de re s s o u rces pour les
femmes, des réseaux pour l’assistance aux
enfants, le transport, des programmes selon 
la race, l’ethnie et la culture et des org a n i s m e s
d ’ a i d e ) ?

• Est-ce que l’organisme off re une formation
fondée sur les questions liées aux particularités
du sexe féminin et du sexe masculin, sur les
c u l t u res appropriées et sur la prestation des
s e r v i c e s ?

Mesurer l’efficacité : Évaluation de
programmes

Les bailleurs de fonds et les décideurs veulent 
de plus en plus savoir quelle est l’efficacité des
p rogrammes. Les évaluations des résultats sont
précieuses car elles décrivent les éléments de
succès ou d’échec d’un programme. Elles
examinent les effets à court et à long terme 
des interventions sur les participants. Certains
exemples de résultats à court terme comportent 
la participation aux programmes, les violations

des règlements, les abandons du programme, 
le remboursement du dédommagement et
l ’ a r restation pour une nouvelle infraction
criminelle. Les exemples des résultats à long
terme comprennent la condamnation pour une
nouvelle infraction, le retour en détention pour
une inobservation des conditions de la libération
conditionnelle ou une violation des conditions 
de la probation, et une rechute en toxicomanie. 

I d é a l e m e n t , les mesures du résultat utilisées dans
les évaluations devraient être liées à la mission,
aux buts et aux objectifs du programme. Les
m e s u res du résultat devraient aller au-delà des
m e s u res de récidive « traditionnelles » pour
évaluer l’impact d’éléments spécifiques du
p rogramme. Les mesures de résultat à court et à
long terme pour les programmes spécialement
destinés aux femmes pourraient inclure :

• La participation au programme, l’achèvement
et la sortie;

• La guérison de la toxicomanie;

• La guérison d’un traumatisme;

• L’atteinte du niveau des études secondaires, 
la formation professionnelle, l’obtention d’un
diplôme d’études collégiales;

• L’ e m p l o i ;

• Un logement ou une maison libre de drogue 
et d’alcool;

• L’amélioration des relations avec la famille et
les compagnons;

• La ré-obtention de la garde des enfants;

• Le maintien de la santé physique et mentale. 

L’ e n v i ronnement dans lequel le programme 
est administré est un facteur important dans
l’évaluation. Les évaluateurs du pro g r a m m e
doivent être au courant de la « culture »
p a r t i c u l i è re des programmes personnels (c.-à-d.,
les relations entre les membres du personnel et
les délinquants et les relations entre délinquants,
les règlements) pour déterminer comment ces
facteurs pourraient avoir un impact sur le
p rogramme. Certains programmes corre c t i o n n e l s
visent plus la sécurité de l’établissement et 
la discipline que le traitement. Quel effet, si
toutefois il peut y en avoir un, peut avoir cette
emphase sur l’efficacité du programme? Un
facteur telle que la participation obligatoire par
opposition à une participation volontaire à des
p rogrammes de traitement pourrait aff e c t e r
l ’ e fficacité du programme et on devrait par



ignorés dans les analyses des interventions
e fficaces pour les délinquantes. Bien que le fait de
traiter des questions individuelles et d’opter pour
des approches thérapeutiques soit important, 
les questions sociales plus vastes traitant de la
p a u v reté, de la race et de l’inégalité sexuelle ont
un profond impact sur la vie de ces femmes. 
Des interventions réussies doivent être liées aux
réalités sociales des femmes. Elles doivent aussi
ê t re sensibles aux diff é rences culturelles et aux
attentes et, par conséquent, les appro c h e s
thérapeutiques doivent refléter cette sensibilisa-
tion. Nous apprenons de plus en plus comment
traiter les délinquantes et créer des pro g r a m m e s
en fonction de leurs besoins. Le défi principal 
est d’utiliser des théories et des re c h e rches qui
soutiennent l’élaboration et la mise en œuvre 
de ces programmes fort importants.  ■

conséquent en tenir compte au moment de 
la conception de l’évaluation.

Les méthodes de re c h e rches quantitatives 
et qualitatives devraient être utilisées dans
l’évaluation des programmes pour offrir 
une information plus complète au sujet des
caractéristiques des programmes et des
p a r t i c i p a n t s .

Conclusion 

Les femmes qui sont impliquées dans le système
de justice pénale ne présentent pas les mêmes
c r i t è res et n’ont pas les mêmes besoins que leurs
collègues masculins. Des programmes conçus
selon le sexe du participant et des interventions
e fficaces doivent tenir compte de ce fait. Les
facteurs tels que le racisme, le sexisme et
l ’ o p p ression économique ne peuvent pas être
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